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	PROGRAMME DES NORMES ET DES PRINCIPES ET DROITS FONDAMENTAUX 
AU TRAVAIL



	Titre : NORMES INTERNATIONALES DU TRAVAIL POUR JUGES, 
JURISTES ET PROFESSEURS DE DROIT

	Code : A900825 
	Durée : 2 semaines
	Dates: 03-14 septembre 2007

	Lieu: Turin (Italie) 
	Langues du cours: Français et anglais


Pour les pays soucieux de construire des systèmes harmonieux de relations de travail, les normes internationales du travail (NIT) constituent un important point de référence pour les législations nationales. L’apport potentiel du droit international du travail ne se limite cependant pas à son impact sur les lois internes. Les NIT sont également en mesure de contribuer à la consolidation des jurisprudences nationales en matière de travail. 

Le droit international du travail offre en effet aux juges et juristes nationaux des instruments de grande valeur pour traiter le contentieux du travail. Les NIT ainsi que la « jurisprudence » internationale qui les accompagne, constituent une incomparable source d’interprétation et d’inspiration pour les juges et avocats des pays membres. De fait, de nombreux exemples démontrent que les juridictions internes hésitent de moins en moins à se référer non seulement aux conventions et recommandations internationales du travail mais également aux travaux des différents organes de contrôle de l’OIT afin d’interpréter ou compléter leur droit national.

Dans ce sens, le Centre de formation de l’OIT entend favoriser la formation approfondie des juges, professeurs et juristes représentant les intérêts des organisations d’employeurs et de travailleurs afin de leur permettre d’utiliser pleinement les ressources du droit international du travail dans leur pratique quotidienne.
OBJECTIF GÉNÉRAL

L’objectif général du séminaire est de fournir aux professionnel(le)s du droit les outils leur permettant de faire usage du droit international du travail dans la pratique nationale.

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES

A la fin du cours, les participant(e)s seront en mesure de :

· Maîtriser les mécanismes et le contenu du système des NIT ;

· Utiliser les travaux des organes de contrôle de l’OIT permettant d’accéder à une compréhension approfondie du contenu et de la portée des NIT ;

· Déterminer quand et comment les juges et avocat(e)s nationaux peuvent utiliser des éléments de droit international dans la résolution des litiges en matière de travail ;

· Identifier et utiliser la valeur ajoutée contenue dans les NIT relatives à des domaines essentiels tels que la liberté syndicale, la non-discrimination ou le licenciement.

PROFIL DES PARTICIPANTS’

Le séminaire s’adresse aux professionnel(le)s du droit à même d’appliquer ou d’enseigner les NIT : magistrats des Cours et tribunaux en charge du contentieux du travail, professeurs et enseignants 
universitaires, avocats spécialisés en droit du travail, juristes représentant les intérêts des organisations d’employeurs et de travailleurs.

Le séminaire se déroule en anglais et français avec un système d’interprétation simultanée. Les candidat(e)s doivent donc impérativement maîtriser parfaitement une des deux langues.

STRUCTURE ET CONTENU DU SEMINAIRE

Le séminaire est organisé en tenant compte du fait que chaque participant(e) dispose nécessairement d’une solide culture juridique. Afin de permettre aux participant(e)s de pouvoir utiliser les ressources du droit international du travail au niveau national, le séminaire est composé d’une analyse des thèmes suivants :

· Présentation générale du système des NIT : principales caractéristiques des normes de l’OIT ; les procédures allant de l’élaboration des NIT jusqu’à leur application au niveau national ;

· Les voies d’incorporation du droit international du travail dans les jurisprudences nationales : quand et comment les juges et avocats nationaux peuvent utiliser le droit international du travail ;

· Les travaux des organes de contrôle de l’OIT et leur intérêt pour les juges et avocats nationaux ;

· L’intérêt des NIT en matière de liberté syndicale et négociation collective ;

· L’intérêt des NIT en matière de non discrimination dans l’emploi et la profession ;

· L’intérêt des NIT en matière de licenciement.

MÉTHODOLOGIE

Tant la date que la durée du séminaire ont pour but de faciliter la participation des professionnel(le)s du droit. L’activité de formation se situe dans une période de vacances académiques. Sa durée limitée (deux semaines) doit permettre aux professionnel(le)s de concilier la participation au séminaire avec leurs nombreux engagements. Dans ces conditions, le temps disponible sera intensément utilisé, ce qui supposera la tenue de séances de travail en soirée.

Les méthodes pédagogiques utilisées pendant le séminaire ont pour but de tirer le plus grand profit du haut niveau de compétence et d’expérience des participant(e)s. Une large place sera donc faite aux études de cas, jeux de rôle et débats de groupe animés par des expert(e)s provenant tant des professions judiciaires que de l’OIT.

Afin de favoriser l’échange d’informations et d’expériences, il est demandé à chaque participant(e) de préparer et de fournir à l’avance une étude sur l’usage du droit international dans la jurisprudence de son pays, en mettant particulièrement l’accent sur le droit international du travail.

CoÛt DE participation

Les frais de participation au séminaire comprennent des frais de formation ainsi que des frais facultatifs d’hébergement et de subsistance.

Les frais didactiques s’élèvent à 1810 dollars des États-Unis, et comprennent:

· les frais de scolarité; 

· les livres et matériels didactiques; 

· la préparation, la mise en œuvre et l’évaluation du cours. 

Les frais de subsistance s’élèvent à 1920 dollars des Etats-Unis et comprennent :

· la pension complète au campus du Centre de Turin 
· la buanderie ;

· l’allocation journalière pour menus frais (12 Euros par jour) ;

· les soins médicaux courants et assurance pour soins médicaux d'urgence ;

· les activités socioculturelles.

Les frais de participation n’incluent ni le coût du voyage de votre domicile au lieu où se déroule le cours, ni le coût du passeport, ni des visas requis pour entrer en Italie et en Suisse, ni les taxes d’aéroport.

Le paiement doit être réglé à l’avance par virement bancaire à l’adresse suivante :

· Centre international de formation de l’OIT

· compte n. 9136496

· Banque San Paolo IMI Ag. CIF/OIL 701

· IBAN : IT14 B010 2502 1911 3010 9136496 – BIC IBSPITTM

· Viale Maestri del Lavoro 10, 10127 Turin, Italie

NB: veuillez indiquer votre nom et le numéro de code du cours dans le formulaire de la banque.

BOURSES

Des bourses d’études sont disponibles pour des candidats remplissant les conditions requises.

La sélection des organisations d’employeurs et de travailleurs qui bénéficieront de celles-ci afin de participer à ce séminaire sera effectuée respectivement par les secrétaires des groupes des employeurs et des travailleurs du Conseil d’administration de l’Organisation internationale du Travail. 

CANDIDATURES

Les candidatures doivent être envoyées à l’adresse suivante :

Chef du Programme des normes et des principes et droits fondamentaux au travail 
Centre international de formation de l’OIT, Viale Maestri del Lavoro 10 - 10127 Turin, Italie

(Tel +39 011 693 6931/6516, Fax. +39 011 693 6906 E-mail: normesturin@itcilo.org)

Elles doivent être accompagnées d’un curriculum vitae et d’une lettre de désignation de l’institution qui finance la bourse d’études.

	En tant qu’organisation qui préconise les droits fondamentaux de la personne et la justice sociale, l’OIT joue le rôle de chef de file dans l’action internationale visant à promouvoir l’égalité entre hommes et femmes. Conformément à cette approche de l’OIT, le Centre encourage la présentation de candidatures de femmes.


	
	STANDARDS AND FUNDAMENTAL PRINCIPLES AND RIGHTS AT WORK PROGRAMME



	Title: INTERNATIONAL LABOUR STANDARDS FOR JUDGES, LAWYERS AND LEGAL EDUCATORS

	Code:  A900825
	Duration:  2 weeks
	Dates: 03 - 14 September 2007

	Venue: Turin ( Italy)- 
	Course languages: English and French


In order to build harmonious systems of labour relations, international labour standards (ILS) adopted by the International Labour Organization (ILO) are an important point of reference for national legislations. However, the potential contribution of international labour law to this objective is not limited to its impact on labour legislation. International labour standards can also contribute to strengthen domestic case law in labour matters.

As a matter of fact, international labour law provides highly-valuable instruments to domestic judges and lawyers to resolve labour disputes.  ILS, together with the associated international case law, offer a matchless source of interpretation and inspiration to judges and lawyers in Member States. Countless examples show that domestic courts are hesitating less and less to draw not only on international labour conventions and recommendations but also on the work of the ILO’s different supervisory bodies to interpret and complete their domestic law.

The ILO Training Centre, accordingly, intends to encourage the advanced training of judges, lawyers and University teachers to enable them to make full use of the resources of international labour law in their daily practice.
GENERAL OBJECTIVE

The main objective of the seminar is to equip law professionals with the instruments enabling them to use international labour law elements at national level.

SPECIFIC OBJECTIVES

At the end of this training activity, participants will be able to:

· master the machinery and content of the ILS system; 

· use the documents elaborated by the ILO supervisory bodies, that allow an in-depth understanding of the ILS scope and meaning;

· determine when and how domestic judges and lawyers can use elements of international law to solve labour disputes;

· identify and make use of the relevance of ILS in key areas such as freedom of association, non-discrimination or termination of employment

PARTICIPANTS’ PROFILE

The seminar is intended for law professionals who are in a position to apply ILS or to teach them. They include magistrates from courts and tribunals that deal with labour litigation, University professors and lecturers, labour lawyers as well as legal experts who represent the interests of employers’ organizations and workers’ organizations.

Both English and French will be used during the seminar, with simultaneous interpretation. Candidates must therefore have a perfect mastery of one of the two languages.

STRUCTURE AND CONTENT OF THE SEMINAR

The seminar structure is based on the premise that participants are already versed in legal concepts and thinking. 

To equip participants to use the resources of international labour law at national level, the course will cover the following topics:

· General presentation of the ILS system: main characteristics of ILO standards; the ILS procedures from international elaboration to national application;

· Ways of incorporating international law into national case law: when and how domestic judges and lawyers can use international labour law;

· ILO supervisory bodies’ documents and their relevance for domestic judges and lawyers;

· The relevance of ILS as regards freedom of association;

· The relevance of ILS as regards non-discrimination in employment and occupation;
· The relevance of ILS as regards termination of employment.
METHODOLOGY

Both the timing of the course and its duration are intended to make it easier for law professionals to participate. The training activity has been scheduled outside of the academic year. Its limited duration (2 weeks) should enable law professionals to participate without renouncing to their numerous other commitments. These conditions mean that the time available will be used intensively, including evening sessions.

The training methods used in the course aim to take advantage of the participants’ high-level skills and experience. Considerable time will therefore be devoted to case studies, role-plays and group discussions, conducted by experts from the Judiciary and the ILO. 

To facilitate the sharing of information and experience, each participant will be asked to deliver a paper prepared in advance on the use of international law in the case law of his/her home country, with a special focus on international labour law.

Cost of participation

The cost of participation in this seminar includes tuition cost and optional subsistence cost.

Tuition cost is US$ 1,810 and covers:

· Tuition 

· Books and training materials

· Course preparation, implementation and evaluation

Subsistence cost is US$ 1,920 and covers

· Full board and lodging at the Turin Centre’s Campus and in Geneva
· Laundry

· Local study visits and travel from Turin to Geneva
· Standards daily allowance to cover incidental expenses (12 Euros/day)

· Minor medical care and emergency medical insurance

· Socio-cultural activities

The cost of participation does not include travel costs between your home and the course venue, costs of passports, visas to enter Italy and Switzerland and airport taxes.

Payment should be made in advance by bank transfer to:

· International Training Centre of the ILO

· Account no. 9136496

· Bank: San Paolo IMI Ag. CIF/OIL 701 

· IBAN: IT14 B010 2501 1911 3010 9136496 - BIC IBSPITTM

· Address: Viale Maestri del Lavoro 10, 10127 Turin, Italy

NB: on the bank transfer form, kindly state your name and the course code.

FELLOWSHIPS

Fellowships are available to qualifying candidates.

The employers' organizations and workers' organizations to be granted a fellowship for this activity will be selected by the Secretaries of the Employers' Group and of the Workers' Group of the Governing Body of the International Labour Office.

APPLICATIONS

Applications to participate should be addressed to:

Manager, Standards and Fundamental Principles and Rights at Work Programme

International Training Centre of the ILO, Viale Maestri del Lavoro 10 - 10127 Turin, Italy

(Tel. +39 011 693 6931/6516; Fax +39 011 693 6906; E-mail: normesturin@itcilo.org)
They should be supported by a curriculum vitae and a nomination letter from the sponsoring/funding institution.

	As an organization dedicated to fundamental human rights and social justice, the ILO is taking a leading role in international efforts to promote gender equality. In line with this ILO focus, women candidates are especially encouraged to apply.
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